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ARTICLE 28

À l’alinéa 2, après le mot :

« tourisme, »,

insérer les mots :

« de vie associative, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les effets de la suppression de la clause de compétence générale des départements et régions 
risquant de se révéler fortement préjudiciables pour le monde associatif, le présent amendement vise 
donc à maintenir une possibilité d’intervention de chaque niveau de collectivité territoriale en 
faveur de ce secteur, à l’instar du tourisme, de la culture et du sport.

Cette nécessité est d’autant plus impérieuse que les départements sont les premiers financeurs du 
mouvement associatif. Le risque est ainsi élevé que des pans entiers de ce secteur - notamment dans 
le domaine social – disparaissent ou soient mis en difficulté faute d’une sanctuarisation de ce 
domaine dans la loi.


